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Introduction 
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Appliquer l'analyse des systèmes à l'administration de la justice 

criminelle était la tâche d'un des groupes de discussion. Le choix de 
cette tâche est la résultante d'une évolution parallèle de l'administra-
tion de la justice criminelle et de la science criminologique, évolution 
soutenue par la crise de l'administration de la justice criminelle dans 
les zones métropolitaines. En effet, personne ne niera que nous som-
mes dans une situation de crise, crise de la société qui se manifeste 
entre autres par un accroissement de la criminalité traditionnelle, mais 
aussi par l'émergence de nouvelles formes de délinquance. Il s'ensuit 
que les rouages de la justice criminelle sont plus ou moins bloqués par 
la surabondance des tâches qui lui incombent, comme en font foi les 
rapports des commissions d'enquêtes, présidées par Katzenback aux 
États-Unis (1967), par le juge Ouimet au Canada (1969) et par le juge 
Prévost au Québec (1970). 

 
Cette arrière-scène de crise a favorisé à la fois l'évolution de la 

criminologie comme science et l'administration de la justice comme 
art du gouvernement. En effet, l'administration de la justice voit de 
plus en plus la nécessité de rationaliser ses activités : l'exemple de 
l'État de la Californie, de travaux comme ceux de A. Blumstein et al. 
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(1968), et la création du National Institute of Law Enforcement and 
Criminal Justice sont significatifs à cet égard. Quant à la science cri-
minologique, il ne fait aucun doute qu'elle évolue d'une criminologie 
universitaire vers une criminologie appliquée qui doit répondre rapi-
dement aux besoins de l'administration de la justice en utilisant une 
instrumentation issue de l'économétrie, de la recherche opérationnelle 
et de l'ordinateur. 

 
Nous étudierons donc l'utilisation de l'analyse des systèmes dans 

l'administration de la justice criminelle. Pour ce faire, nous présente-
rons la problématique de l'analyse des systèmes avant de détailler un 
instrument pour réaliser une analyse comparative du système de jus-
tice criminelle. 

 
 

I. L'analyse des systèmes : problématique 
 
La criminologie, comme toutes les sciences humaines, souffre d'un 

complexe de sophistication. On pense que les mathématiques, la re-
cherche opérationnelle et les autres techniques de notre société indus-
trialisée vont nous permettre de résoudre les problèmes humains et 
administratifs. L'analyse des systèmes est un de ces instruments my-
thiques. Avant de discuter les problèmes de l'application de l'analyse 
des systèmes à l'administration de la justice criminelle, il convient de 
rafraîchir nos connaissances sur cette technique en rappelant la théorie 
des systèmes. 

 
 

1. L'analyse des systèmes : concepts et méthode 
 
 

Retour à la table des matières
 
La théorie des systèmes et la méthode qui en découle veulent ré-

pondre à des problèmes de nature plus générale que les problèmes 
analytico-déductifs de la science classique. Celle-ci, dont la crimino-
logie de toujours, cherchait par une démarche analytique à étudier un 
objet, le criminel, comme formé et pouvant être constitué ou reconsti-
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tué d'éléments assemblés, de traits biologiques, de traits psychologi-
ques et de traits sociaux. Cette démarche scientifique supposait l'addi-
tivité des éléments et que leurs interactions pussent être négligées 
pour des motifs de recherche. 

 
Les chercheurs, dans diverses sciences, se sont vite aperçus que ces 

deux conditions de la démarche analytique sont rarement remplies et 
que les objets d'étude sont presque toujours des entités d'éléments en 
interactions : ce sont des systèmes. D'où un besoin de généralisation 
des concepts et modèles scientifiques et un accent particulier sur les 
interactions ; ce qui demande des outils conceptuels nouveaux. Pour 
rencontrer le développement de la théorie des systèmes, sont nées la 
cybernétique, la théorie de l'information, la recherche opérationnelle... 

 
La théorie des systèmes peut se résumer de la façon suivante : un 

système est un ensemble d'éléments en interaction. Ces éléments ou 
complexes d'éléments peuvent être distingués suivant trois critères : 
leur nombre, leur espèce et leurs relations. La théorie des systèmes est 
fondamentalement relativiste et probabiliste. Dans cette perspective, 
faire une analyse des systèmes consiste à définir les éléments qui en 
font partie et en sciences humaines ceux-ci sont nécessairement nom-
breux mais limités si l'on désire les mesurer, il s'agit d'un système ou-
vert. 

 
Une fois le cadre de l'analyse des systèmes précisé en termes de la 

délimitation des éléments dont on tiendra compte et de leur caractéri-
sation, le chercheur doit se concentrer sur les interactions - la nature 
des relations entre les éléments plutôt que la nature des éléments eux-
mêmes comme dans la science classique. En entreprenant ce genre 
d'étude, le chercheur s'assigne une tâche plus difficile que s'il étudiait 
les éléments spécifiques du système. Cette difficulté provient du fait 
qu'un système qui ne comprendrait que quelques éléments pourrait 
générer une très grande variété de relations entre eux. Et tout système 
est relatif aux conditions d'espace et de temps ; ainsi l'état d'un sys-
tème à un moment donné n'est pas le même qu'à un autre moment et il 
n'est pas nécessairement équivalent dans toutes les entités culturelles 
et sociales. 
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Si la théorie des systèmes oblige le chercheur à se concentrer sur 
les relations entre les parties du système, il s'ensuit que l'on doive s'as-
surer de mesurer la transmission de l'information d'un élément à l'au-
tre du système selon les cheminements possibles de celle-ci. Pour 
faire une analyse de système, le chercheur doit donc pouvoir mesurer 
quelle est la quantité dynamique d'énergie transmise d'un élément à 
l'autre du système ; mais ce qui est encore plus important, c'est de sa-
voir à quels éléments l'énergie d'un élément peut être transmise. Si 
l'on traduit ces formulations au niveau de la justice criminelle, il faut 
que le chercheur puisse déterminer à qui les policiers peuvent référer 
des cas et la quantité d'informations qu'ils amènent à chacun des 
points d'accès aux tribunaux. 

 
En somme, si l'on veut utiliser la méthode qui découle de la théorie 

des systèmes dans le domaine de l'administration de la justice crimi-
nelle, le chercheur doit pouvoir préciser les éléments, nombre et es-
pèce qui forment les mécanismes de la justice criminelle ; le cher-
cheur doit pouvoir mesurer la circulation des cas, et il doit préciser les 
points de contrôle où la circulation des cas est régularisée. Cette mé-
thode est opérationalisée dans les travaux de Blumstein et Larson 
(1970) et Blumstein et Belkin (1970). 

 
 

2. L'analyse des systèmes : problèmes d'application 
à l'administration de la justice criminelle 

 
 

Retour à la table des matières
 
Après avoir présenté les concepts et la méthode de l'analyse des 

systèmes, il convient de se demander si l'on peut utiliser cette méthode 
dans le domaine de l'administration de la justice. Quelle en serait la 
finalité ? Quels en sont les avantages et les inconvénients ? Quelle en 
serait l'utilité ? 

 
L'analyse du système de justice criminelle est sûrement réalisable, 

mais dans quel but la ferait-on, quelle en serait la finalité ? On peut 
décrire une automobile comme un système pour se déplacer d'un point 
à l'autre, et ainsi de suite. On ne peut conceptualiser un système sans 
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préciser ce pourquoi il est utile. On sait que le sous-système de la po-
lice sert à rechercher et arrêter les criminels, que la libération condi-
tionnelle est un système qui aide le détenu à revenir dans la société. 
Mais quel est l'objectif de l'ensemble du système de justice crimi-
nelle ? 

 
Tous les experts seront d'accord pour affirmer que l'objectif de 

l'analyse du système de justice criminelle ne peut être l'élimination de 
la criminalité. L'existence même de la criminalité étant essentielle à 
l'ensemble du système social, sa fonction positive est de définir les 
frontières du comportement acceptable ; la finalité de l'analyse du sys-
tème de justice criminelle ne peut être ni son élimination, ni la modi-
fication de ses caractéristiques, ni la concentration sur certains indivi-
dus, ni une redistribution de la stigmatisation. Toutefois, on peut 
aborder ce problème de la finalité de l'analyse du système de justice 
criminelle sous deux angles : on peut essayer de faire coïncider les 
objectifs de la justice avec ceux de l'analyse des systèmes ou redéfinir 
pour le système de justice criminelle un objectif de nature strictement 
administrative. 

 
Si l'on adopte la perspective techno-administrative, on peut définir 

le but d'une analyse du système de justice criminelle comme la réduc-
tion des coûts sociaux totaux associés à la criminalité et à l'administra-
tion de la justice criminelle (Blumstein et al., 1968). Pour ce faire, on 
doit réduire les coûts provenant de la criminalité en diminuant les be-
soins et désirs de commettre des crimes et en augmentant les risques 
et difficultés de le faire ; mais on doit aussi diminuer les coûts asso-
ciés aux opérations du système de justice et de ses sous-systèmes : 
police, tribunaux et correction. Ces coûts sociaux impliquent le danger 
et la peur d'être victime de crimes, la protection contre le crime, les 
opérations et l'administration de la justice, les allocations d'assistance 
sociale aux délinquants et à leurs familles, les dangers de restriction 
de liberté, l'aliénation en regard des lois, la corruption des institutions 
sociales... 

 
L'objectif et les missions définis ci-dessus sont de nature à justifier 

une analyse du système de justice criminelle, mais il s'agit d'un objec-
tif lié à la société technologique actuelle et que tous ne sont peut-être 
pas prêts à accepter. Par contre, on peut se demander dans quelle me-



 Marc Leblanc et al., “Analyse économique du système de justice criminelle” (1973) 10 
 

sure il est possible de faire coïncider les objectifs de la justice, que 
Beccaria définissait si bien il y a plusieurs siècles, avec la nature de 
l'analyse du système. 

 
Les objectifs principaux de la justice sont : l'égalité de tous devant 

la loi, la punition, la promotion de certaines valeurs et l'efficacité. Ces 
objectifs de la justice nous apparaissent compatibles avec l'analyse des 
systèmes. En effet, l'égalité de tous devant 14 loi est le principe de 
base de toute administration démocratique de la justice, principe qui 
pourrait être renforcé par l'analyse des systèmes parce que la nécessité 
de la description du fonctionnement effectif de ce système permettra 
de comparer les principes et la pratique. La découverte du décalage 
entre la règle et son application est une source d'amélioration du sys-
tème de façon que tous soient égaux devant la loi. La justice crimi-
nelle, qu'on soit d'accord ou non, est là pour faire respecter la loi, ce 
qui fait de la justice criminelle un système qui défend certaines va-
leurs. L'analyse du système de justice criminelle sera un instrument 
pour découvrir cette hiérarchie de valeurs ; ainsi, on pourra y décou-
vrir que certains types de délits circulent plus dans le système tandis 
que d'autres n'y circulent à peu près pas. Une des caractéristiques les 
plus fondamentales du système de justice criminelle est sa nature pu-
nitive. Cette application de punition pourra être évaluée par une ana-
lyse du système ; on pourra en découvrir les mécanismes. Finalement, 
toute justice doit être efficace dans son fonctionnement, ses opéra-
tions, pour être juste ; à cet égard, l'analyse des systèmes permettra d'y 
évaluer la circulation des cas et de rechercher les moyens de l'amélio-
rer. 

 
Il ressort des propos précédents qu'il est facile de trouver, pour 

l'analyse du système de justice criminelle, une finalité qui allie à la 
fois des besoins techno-administratifs et la nature de la justice dans 
son sens philosophique et moral. Si l'analyse du système de justice 
possède une finalité, voyons maintenant quelques inconvénients et 
avantages de l'application de cette technique à l'administration de la 
justice criminelle. 

 
Un des inconvénients majeurs de l'application de l'analyse des sys-

tèmes à l'administration de la justice criminelle concerne le décalage 
entre la complexité de la réalité vécue et les modèles logiques, linguis-
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tiques ou mathématiques. La technique de l'analyse des systèmes est, 
par essence, réductionniste : elle ne tend qu'à utiliser les éléments es-
sentiels ; elle ne se concentre que sur les chemins les plus logiques. 
Elle tient compte de l'incertitude par sa nature probabiliste, mais elle 
laisse de côté des informations qui sont essentielles dans la prise de 
décision. Par sa nature macroscopique, elle ne tient pas compte des 
facteurs humains ou organisationnels spécifiques. Par ailleurs, en pos-
tulant que toutes choses sont égales et en se concentrant sur les élé-
ments fondamentaux, elle décale l'analyse du système de justice de la 
réalité. Un autre inconvénient de l'application de cette technique est le 
danger de tomber dans un biais conservateur, de ne considérer que les 
crimes traditionnels puisque ce sont eux qui circulent le plus dans le 
système de justice criminelle ; d'être un instrument qui permette aux 
personnes en place de guider l'administration de la justice ou, pire en-
core, de nier la justice au profit de l'efficacité et de la rationalité. 

 
Si ces dangers existent et sont suffisamment sérieux pour que l'on 

s'y arrête, il n'en demeure pas moins que des avantages viennent les 
contrebalancer. Car, comme le souligne Wilkins (1970), l'analyse des 
systèmes met l'accent sur « the thinker rather than upon the thing ». 
On n'aborde plus les problèmes en recherchant la « vérité » comme 
dans la philosophie légale, mais on formule les problèmes et on re-
cherche des solutions de façon différente puisque la pensée systémati-
que est centrée sur les relations entre éléments plutôt que sur la nature 
des éléments. Un autre avantage de l'analyse des systèmes est qu'elle 
permet une séparation claire des considérations scientifiques et des 
problèmes éthiques. C'est un instrument qui permet une analyse im-
partiale mais auquel on peut attacher des finalités diverses, des plus 
libérales aux plus conservatrices et extrémistes. On peut en faire un 
instrument pour rendre la justice, mais aussi pour assurer l'injustice ; 
on peut y attacher un but moral, mais aussi immoral. 

 
Après avoir discuté de la finalité à donner à une analyse du sys-

tème de justice criminelle et avoir présenté les avantages et inconvé-
nients de l'utilisation de cette technique, nous aborderons le problème 
de l'utilité de faire une analyse du système de justice criminelle. L'uti-
lité de l'analyse du système de justice criminelle peut se situer sur trois 
plans : la connaissance du système, la planification et l'expérimenta-
tion, et la comparaison de différents systèmes de justice criminelle. 
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L'analyse du système de justice criminelle est particulièrement 

utile pour la criminologie parce qu'elle l'oblige à décrire le système 
d'une façon adéquate, de bien connaître ses opérations, ses points de 
décisions, ses façons de répondre aux cas qui se présentent. Cette 
condition préalable à l'application de la technique est en soi un acquis 
scientifique tout autant que pratique. Mais l'utilité principale de l'ana-
lyse du système total de justice criminelle se situe nettement au niveau 
de la planification de son fonctionnement et de son développement. 
Ainsi, il sera possible d'expérimenter des changements sur le modèle 
produit et d'évaluer leurs effets en termes de coûts et de ressources. À 
l'aide de l'analyse du système, l'administrateur pourra évaluer les ef-
fets d'une nouvelle politique ; il pourra simuler des changements dans 
la circulation des cas dans le système tout en tenant compte de modi-
fication ou non des ressources ; il pourra expérimenter plusieurs types 
alternatifs de changements et en évaluer comparativement les effets. 
Le chercheur, pour sa part, pourra aussi, à l'aide de l'analyse du sys-
tème, élaborer et tester certaines hypothèses d'ordre plus théorique. 
Finalement, l'utilité qui est apparue la plus fondamentale, en regard de 
la criminologie comparée, est la possibilité de réaliser une analyse du 
système de justice dans plusieurs pays, de façon à pouvoir comparer 
les éléments du système et, principalement, ses opérations et points de 
décisions. Ces comparaisons pourraient aller plus loin et considérer la 
situation où l'on introduit dans un système donné une caractéristique 
d'un autre système, ce qui peut permettre d'en évaluer les effets dans 
le premier système. 

 
Après avoir présenté la problématique de l'analyse des systèmes et 

avoir discuté de l'application de cette technique à l'administration de 
la justice criminelle, on ne pouvait que conclure, contrairement à Wil-
kins (1970), qu'il y a lieu de travailler à son application. C'est pour-
quoi, dans la section suivante, nous présenterons un instrument et dis-
cuterons des moyens permettant de caractériser, à l'échelle globale, le 
fonctionnement du système de justice criminelle. Nous y élaborons un 
modèle qui est une représentation abstraite des systèmes de justice 
criminelle existant dans différents pays. 
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II. Un instrument pour l'analyse des systèmes 
de justice criminelle 

 
 
Cette section de l'étude débute par la présentation détaillée de l'ins-

trument pour l'analyse comparative des systèmes de justice criminelle. 
Par la suite, nous aborderons certains problèmes de l'utilisation de 
l'instrument. 

 
1. Description de l'instrument 

 
 

Retour à la table des matières
 
Les participants de l'atelier no 6 ont conclu que le modèle général 

du système de justice criminelle (tel qu'illustré par la figure 1) était 
suffisamment général pour représenter les systèmes de justice crimi-
nelle dans la plupart des pays du monde. La figure 1 présente un dia-
gramme comprenant des rectangles où sont inscrits les points de déci-
sions et des flèches qui indiquent le flux des événements et des hom-
mes dans le système de justice criminelle. Ce diagramme nous dit que 
de la société émarge un certain nombre de crimes ; de ceux-ci, cer-
tains sont rapportés à la police et celle-ci attache un individu à certains 
crimes qui l'amènent à être accusé devant un tribunal ; celui-ci donne 
une sentence qui a lieu soit en institution ou en milieu libre ; un indi-
vidu qui est entré et a circulé dans le système de justice criminelle 
peut y revenir ou non comme récidiviste. 

 
Le système de justice est une sorte d'entonnoir puisqu'il y a beau-

coup d'infractions au départ, et à la fin, un nombre infiniment plus fai-
ble d'individus. Dans ce modèle général du système de justice crimi-
nelle, nous avons affaire à une agrégation très compacte en trois éta-
pes ; c'est un peu trop restreint. On perd beaucoup de détails que l'on 
voudrait, bien entendu, obtenir. Mais, d'autre part, si l'on cherche à y 
découvrir, dans les détails, toutes les opérations du système, on se 
perd en complexité, et il est alors impossible d'avoir les données perti-
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nentes et de faire des comparaisons valables entre les divers systèmes 
de justice criminelle. Il faut donc trouver une solution d'équilibre, une 
solution moyenne entre un macrosystème, tel que présenté à la figure 
1, et un microsystème, tel que nous pouvons nous représenter les sys-
tèmes de justice criminelle de divers pays. Ce moyen terme, jugé pra-
ticable par les participants, est le format de cueillette des données que 
nous présenterons maintenant : c'est le modèle minimal pour l'analyse 
des systèmes de justice criminelle. 

 
De façon à présenter le modèle détaillé du système de justice cri-

minelle, nous diviserons celui-ci en trois étapes : la police, le tribunal 
et la correction. La figure 2 présente l'étape police. Les informations 
qui nous intéressent sont alors : 

 
1) Le nombre d'infractions rapportées à la police ; 2) Le nombre 

d'infractions fondées ; 3) Le nombre d'infractions classées ; 4) Le 
nombre d'infractions classées par mise en accusation ou inculpations ; 

 
5) Le nombre total d'inculpations retirées avant procès ; 
 
6) Le nombre d'infractions pour lesquelles au moins une arrestation 

a été effectuée ; 
 
7) Le nombre total de personnes arrêtées ; 
8) Le nombre total de personnes inculpées ; 
 
9) Le nombre total de personnes pour lesquelles les accusations ont 

été retirées avant procès ; 
 
10) La situation des personnes en attente de leur procès : a) nom-

bre d'individus détenus avant leur procès et le temps moyen de déten-
tion, b) nombre d'individus relâchés avant leur procès sur la recon-
naissance de leur culpabilité, c) nombre d'individus relâchés sous l'une 
des conditions suivantes : cautionnement, divers modes de surveil-
lance, autres. 
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Figure 1 : 

Modèle général du système de justice criminelle. (La définition des termes est 
très large : par exemple, le terme police peut comprendre à la fois les polices gou-
vernementales, municipales, privées, en fait, toute police enregistrée.) 
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Figure 2. Sous-système police 

 
 
 
Ces item d'informations permettent de connaître, dans le sous-

système police, la circulation de la criminalité jusqu'au procès devant 
un tribunal. Voyons maintenant les sous-systèmes tribunal et correc-
tion, ainsi que les informations nécessaires à l'analyse du système (fig. 
3) : 

 
11) Parmi les personnes inculpées devant un tribunal : a) le nom-

bre de celles contre lesquelles les accusations ont été retirées, b) le 
nombre de celles qui ont enregistré un plaidoyer, c) le nombre de cel-
les dont la cause a donné lieu à d'autres procédures ; 

 
12) Parmi les personnes qui ont enregistré un plaidoyer : a) le 

nombre de celles qui ont enregistré un plaidoyer de culpabilité, b) le 
nombre de celles qui ont enregistré un plaidoyer de nonculpabilité ; 

 
13) Parmi les personnes qui ont enregistré un plaidoyer de non-

culpabilité : a) le nombre de celles dont la cause est entendue devant 
un juge professionnel, b) le nombre de celles dont la cause est enten-
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due devant un juge non professionnel, des experts ou assesseurs, c) le 
nombre de celles dont la cause est entendue devant un juge et un jury ; 

 
14) Parmi les personnes qui ont subi un procès devant un juge pro-

fessionnel : a) le nombre de celles pour lesquelles les accusations ont 
été retirées, b) le nombre de celles déclarées non coupables, c) le 
nombre de celles déclarées coupables ; 

 
15) Parmi les personnes qui ont subi leur procès devant un jury : a) 

le nombre de celles pour lesquelles les accusations ont été retirées, b) 
le nombre de celles déclarées non coupables, c) le nombre de celles 
déclarées coupables ; 

 
16) Parmi les personnes ayant subi leur procès d'autre façon : a) le 

nombre de celles dont les accusations ont été retirées, b) le nombre de 
celles déclarées coupables, c) le nombre de celles déclarées non cou-
pables ; 

 
17) Parmi les personnes condamnées : a) le nombre de celles ayant 

eu une amende (nombre et taux en monnaie du pays), b) le nombre de 
celles ayant eu une sentence suspendue, et sa durée, c) le nombre de 
celles placées en probation (durée, et nombre de contrevenants), il) le 
nombre de celles incarcérées (durée donnée, et temps servi), e) le 
nombre d'autres condamnations ; 18) Parmi les personnes incarcé-
rées : a) le nombre de celles en prison (sentence, et temps servi, 
moyenne quotidienne), b) le nombre de celles au pénitencier (sen-
tence, et temps servi, moyenne quotidienne), c) le nombre de celles 
assignées à des programmes spéciaux (nature, durée, moyenne quoti-
dienne), d) autres types d'incarcération (sentence, temps servi, nature, 
moyenne quotidienne) ; 

 
19) Parmi les personnes incarcérées : a) le nombre de celles libé-

rées conditionnellement, b) le nombre de contrevenants à la libération 
conditionnelle (temps entre la libération et le retour en institution et 
temps servi après le retour en institution). 
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Figure 3. 
Sous-système tribunal et correction 

 

 
 
 
 
Nous avons présenté ci-dessus un modèle de justice criminelle et 

un certain nombre d'item qui constituent les instruments pour l'appli-
cation de l'analyse du système à l'administration de la justice crimi-
nelle. Le modèle présenté est très flexible, car il est facile d'y ajouter 
tous les points de décisions et toutes les voies de circulation ou de sor-
tie du système qui nous sembleraient utiles. Cette flexibilité permet 
l'application du modèle aux différents systèmes de justice. Par ail-
leurs, s'il devenait beaucoup plus complexe, il serait difficile d'entre-
prendre des comparaisons entre les systèmes. Ce modèle est global, 
les informations qu'il nécessite sont celles qu'il est relativement facile 
de trouver dans les statistiques criminelles ; il permet, par le fait 
même, une analyse interne du système et une analyse comparative. 




















